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Décision relative à l'exercice du droit de préemption urbain - Propriété …. – un …. –  cadastre ….. – …rue.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L. 2122-22 et L 2122-23 ;

- VU le décret n°2014-1605 du 23-12-2014 publié au Journal Officiel du 26 Décembre 2014 portant création à compter du 1er janvier 2015 de Montpellier Méditerranée Métropole par transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier ;


 - VU les délégations accordées au Président par le Conseil de la Métropole, notamment celle d’autoriser la délégation du droit de préemption urbain (DPU) sur une ou plusieurs parties des zones concernées par la DPU selon les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L 213-3 du Code de l’urbanisme ;
- VU la décision du 4 janvier 2016 relative à la délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé consentie à la Ville par Montpellier Méditerranée Métropole ;

- VU les délégations consenties par le Conseil municipal au Maire notamment celles d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même Code ;

- VU l'arrêté donnant délégation à Madame Maryse FAYE, Adjointe déléguée à l’Urbanisme durable et à la Maîtrise foncière ;
- VU les articles L 210-1 à L 213-18 et R 213-4 à R 213-26 du code de l’urbanisme;

 - VU le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006;
- VU la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l’instauration du droit de préemption urbain sur le territoire communal;

- VU la délibération du Conseil municipal du 14 juin 2010 approuvant l’application du droit de préemption urbain renforcé;

- VU le constat dressé le …à la suite de la visite des lieux effectuée par les services de la Ville Montpellier conformément à l’article L 213-2 du Code de l’urbanisme,

- VU l’estimation des services fiscaux du 


CONSIDERANT :
- Considérant que la création de Montpellier Méditerranée Métropole a eu pour effet le transfert de la compétence relative au droit de préemption urbain détenue par la commune de Montpellier à son établissement public de coopération intercommunale ;
- que par décision du 4 janvier 2016, Montpellier Méditerranée Métropole a délégué à la Ville de Montpellier, conformément à l'article L 213-3 du Code de l'urbanisme, le droit de préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé sur une partie du territoire communal ;

 - que le «DateDepot», Maître notaire à , a déposé une déclaration d’intention d’aliéner concernant la vente par «Proprietaire» «ProjetComment» «ProjetShon» situé «ProjetAdresse1» et cadastrée section : «RefCad» au prix de «DIAMtMisEnVente»,
- qu'il paraît opportun pour la Ville de MONTPELLIER d'exercer le droit de préemption sur ce bien afin de 
- que le prix proposé paraît excessif.

D E C I D E
 ARTICLE 1 :  d’exercer le droit de préemption sur la propriété «Proprietaire», située «ProjetAdresse1», et cadastrée section «RefCad» au prix de «DIAMtMisEnVente»,
ARTICLE 2 :  dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la procédure réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation, conformément à l'article R 213-11 du code de l'urbanisme,

ARTICLE 3 :  de prélever les sommes nécessaires à cette acquisition sur le budget de la Ville, programme individualisé "Action foncière" n° 2013I27. 

ARTICLE 4 :  d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire.

Décision relative à l'exercice du droit de préemption urbain - Propriété  – un  lot  copropriété  –  cadastre – rue - Commune de Montpellier

Décision de préemption à l'occasion de la vente par , d’un  lot  de la copropriété , située , cadastrée , au prix de  €. L'acquisition de ce bien est nécessaire dans le cadre de  
